
COMPTE-RENDU  DE  LA  REUNION 

DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 1er Avril 2016 sous la présidence du Maire. 

 

Ordre du Jour : 

 

ADOPTION DES COMPTES DE GESTION ET DES COMPTES ADMINSTRATIFS 

2015  

Le compte administratif 2015 du budget général de la commune est adopté à l’unanimité avec 

un résultat de clôture excédentaire de 243 552,89 € avec des restes à réaliser en 

investissement en dépenses de 200 553,52 € et en recettes de 18 171,00 €. 

Le compte administratif  2015 du service de l’eau est adopté à l’unanimité avec un résultat de 

clôture excédentaire de 5 930,45 € avec des restes à réaliser en investissement en dépenses de 

145 615,56 €. 

Le compte administratif  2015 du service de l’assainissement est adopté à l’unanimité avec un 

résultat de clôture excédentaire de 11 824,86 €. 

 

VOTE DES TAUX DES TAXES POUR 2016  

Il est décidé à l’unanimité de ne pas appliquer d’augmentation des taux ; ceux-ci restent 

inchangés à 12,16% pour la taxe d’habitation, à 18,43% pour le foncier bâti et à 88,01% pour 

le foncier non bâti. 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 DE LA COMMUNE  

Le budget 2016 voté à l’unanimité s’équilibre en section de fonctionnement à 1 078 595,34 € 

et en section d’investissement à 703 360,65 €. Les principaux investissements sont la voirie 

avec 95 136,20 €, les travaux sur les bâtiments communaux à hauteur de 56 391,74 €, la 

continuité des travaux d’aménagement du camping et de la salle multi-activités.  

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 DU SERVICE DE L’EAU  

Le budget 2016 du service de l’eau voté à l’unanimité, s’équilibre en section de 

fonctionnement à 144 280,75 € et en section d’investissement à 300 674,11 €. Les travaux de 

sécurisation de l’alimentation en eau du village de Meymac et du Hameau des Cuyans vont 

démarrer en début d’année. Et prévu également la pose de compteurs de sectorisation pour 

améliorer la recherche de fuites sur le réseau. Ces travaux sont largement subventionnés par 

l’Agence Adour-Garonne 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT  

Le budget 2016 du service de l’assainissement voté à l’unanimité s’équilibre en section de 

fonctionnement à 149 212,24 € et en investissement à 153 435,79 €. Un diagnostic des 

réseaux d’assainissement est programmé afin de mettre à jour les travaux nécessaires à un 

meilleur fonctionnement de la station d’épuration, ce diagnostic est subventionné à hauteur de 

50%. 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 DU BUDGET DU LOTISSEMENT DE LA 

ZONE URBAINE  

Le budget de lotissement de la zone urbaine s’équilibre en section de fonctionnement à 

hauteur de 6 002 € et en investissement à hauteur de 14 544,79 €. 

 



Un nouveau budget est voté pour le futur lotissement du pré Cantuel qui s’équilibre en 

fonctionnement à 480 714,52 € et en investissement à 928 827,04 €. Il s’agit de l’acquisition 

de la parcelle et sa viabilisation. 

 

QUESTIONS DIVERSES  
Il est décidé de finaliser les échanges de terrains aux Huttes afin de réaliser les travaux de 

sécurisation du carrefour de « La Maison Neuve ».  


